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Préface 

Les migrations internationales de main d’œuvre et leurs liens avec le développement ont 
occupé une large place dans l’agenda politique mondial au cours des dernières années. La 
Résolution concernant une approche équitable pour les travailleurs migrants dans une économie 
mondialisée, adoptée par la 92e session de la Conférence internationale du Travail en juin 2004, 
recommandait: «La promotion de politiques propres à exploiter au mieux la contribution des 
migrations au développement est un autre élément essentiel d'une politique globale visant à 
traiter la question des migrations dans son ensemble.» Plusieurs initiatives internationales, 
notamment la Commission mondiale sur les migrations internationales, le Dialogue de haut 
niveau des Nations Unies sur les migrations internationales et le développement et le Forum 
mondial sur la migration et le développement, ont appelé à prendre en compte les questions 
migratoires dans les plans nationaux de développement. Pour sa part, le Cadre multilatéral de 
l’OIT pour les migrations de main-d’œuvre préconise, dans sa ligne directrice 15.1, «d’intégrer 
pleinement les migrations de main-d’œuvre à la politique nationale en matière d’emploi, de 
marché du travail et de développement». Alors que de nombreux travaux ont été consacrés aux 
liens entre migrations et développement, notamment aux envois de fonds, les études portant sur 
la façon dont les questions migratoires peuvent être intégrées à la planification du 
développement sont plus rares. Le présent rapport, élaboré par le professeur Robert Lucas, se 
penche sur cet aspect important du lien entre migrations et développement. 

L’analyse de cette thématique amène l’auteur à poser trois questions: Qu’implique la prise 
en compte des questions migratoires dans les stratégies de planification du développement? De 
quels instruments de politique dispose-t-on pour ouvrir la voie vers une telle initiative? Et quels 
sont les principaux enjeux à prendre en considération? C’est dans cette perspective que le 
professeur Lucas a passé en revue des documents clés en matière de stratégies et politiques de 
développement, élaborés par des gouvernements avec l’aide de partenaires internationaux 
comme l’OIT, la Banque mondiale, le Fonds monétaire international et les Équipes de pays des 
Nations Unies. Il s’agit de Documents de stratégie pour la réduction de la pauvreté, de 
Programmes par pays de promotion du travail décent, de Plans-cadres des Nations Unies pour 
l'aide au développement et de rapports sur l’état d’avancement des Objectifs du Millénaire pour 
le développement. Le professeur Lucas met en évidence trois éléments importants pour une 
prise en compte effective des questions migratoires dans la planification du développement: 
l’adoption d’une approche intégrée, une coordination effective entre les différents ministères et 
organismes publics en charge des migrations et la promotion d’une coopération aux niveaux 
international et régional. Il juge également important d’impliquer les institutions internationales 
afin de pallier le manque de capacité technique des acteurs nationaux pour la gestion des 
interactions entre migrations et développement. 

Ce rapport fait partie de la série des documents de travail l’OIT, Cahiers des 
MigrationsInternationales, dont le but est de diffuser les résultats des recherches portant sur des 
questions d’actualité susceptibles d’intéresser les responsables politiques, les administrations 
nationales, les partenaires sociaux, la société civile, les médias et la communauté des 
chercheurs. Nous espérons que ce rapport permettra aux mandants de mieux appréhender les 
conséquences des processus de migration de main-d’œuvre sur le développement et leur 
fournira les outils nécessaires à la conception et à la mise en œuvre de politiques et de 
programmes destinés à optimiser les bienfaits des migrations pour le développement. 
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Ce rapport a été élaboré dans le cadre du projet de l’OIT en faveur d’une action effective 
pour les politiques et pratiques en matière de migration de main-d’œuvre (Effective Action for 
Labour Migration Policies and Practice), qui bénéficie du soutien du Département pour le 
Développement international du Royaume-Uni (UK-DFID). 
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Introduction 

La question des migrations au regard du développement a été l’une des priorités de 
l’agenda politique mondial au cours des dernières années. Dans le cadre de missions 
d’évaluation de la situation, un certain nombre de nouvelles initiatives mondiales ont 
recommandé une plus grande inclusion des questions migratoires dans les processus de 
planification et de définition des stratégies de développement. Citons, par exemple:1 

Le rapport du Secrétaire général des Nations Unies pour le Dialogue de haut niveau sur les 
migrations internationales et le développement, tenu en 2006, indique: «On doit constituer 
les capacités voulues et promouvoir la recherche visant à évaluer les politiques publiques 
menées dans les pays d’origine et de destination et à faciliter la prise en compte de 
considérations ayant trait aux migrations dans les cadres de développement stratégiques.» 

2 

La Commission mondiale sur les migrations internationales s’est précisément référée à 
cette approche dans le deuxième de ses six principes d’action: «Le rôle des migrants dans 
la promotion du développement et dans la lutte contre la pauvreté dans leur pays 
d’origine, ainsi que leur contribution à la prospérité du pays de destination, devrait être 
reconnu et renforcé. Dans les pays en développement et dans les pays développés, les 
migrations internationales devraient devenir une partie intégrante des stratégies de 
croissance économique nationales, régionales et globales.» 3 

Un certain nombre de bailleurs de fonds internationaux et d’organisations régionales se 
sont par ailleurs engagés à promouvoir l’intégration des questions migratoires dans la 
planification et la programmation du développement.  

Selon le document d’orientation sur les migrations du Département pour le Développement 
international du Royaume-Uni (UK-DFID), «le DFID s’associera aux gouvernements 
partenaires, aux bailleurs de fonds et aux organisations de la société civile, notamment les 
syndicats, pour encourager la prise en compte des questions migratoires dans les plans 
impulsés par les pays en faveur de la réduction de la pauvreté et du développement.» 4 

Pour sa part, le Cadre stratégique pour une politique de migration pour l’Afrique 
encourage «les Etats membres de l’UA à intégrer la migration et le développement dans 
les plans nationaux, notamment dans les Documents de stratégie pour la réduction de la 
pauvreté (DRSP).»5  

Mais qu’implique le fait d’intégrer les questions migratoires dans les stratégies de 
planification du développement? De quels instruments de politique dispose-t-on pour ouvrir la 

 
1. Voir également le rapport de la Banque mondiale «Perspectives pour l’économie mondiale 2006» et le document 
adopté en 2004 par l’Organisation internationale du Travail «Cadre multilatéral pour les migrations de main-
d’œuvre». 
2. Migrations internationales et développement: Rapport du Secrétaire général, 18 mai 2006, (p.21) 
http://daccessdds.un.org/doc/UNDOC/GEN/N06/353/55/PDF/N0635355.pdf?OpenElement 
3. Commission mondiale sur les migrations internationales. Les migrations dans un monde interconnecté: Résumé des 
principes d’action proposés (p.2) 
http://www.gcim.org/attachements/GCIM%20Summary%20proposals%20French.pdf 
4. Moving out of Poverty: Making Migration Work Better for Poor People. DFID, mars 2007, (p.12) 
http://www.dfid.gov.uk/pubs/files/migration-policy.pdf. 
5.  Cadre stratégique pour une politique de migration pour l’Afrique. Union africaine, Conseil exécutif, neuvième 
session ordinaire, Banjul, Gambie, 25-29 juin 2006 (p.30)  
http://www.africa-union.org/root/ua/Conferences/2007/avril/SA/16-21%20avr/Cadre%20strat%C3%A9gique%20Migration.doc 
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voie vers une telle initiative? Et quels sont les principaux enjeux à prendre en considération? Le 
présent rapport a pour objectif d’apporter des réponses à ces questions. 

Ce rapport est constitué de cinq parties principales. La première partie examine quelques-
uns des principaux instruments susceptibles d’ouvrir la voie vers l’intégration des questions 
migratoires dans la planification du développement, notamment leur portée actuelle et leur 
contenu migratoire. La deuxième partie établit un cadre conceptuel en décrivant les aspects les 
plus importants du rôle que les migrations pourraient jouer dans l’élaboration des stratégies de 
développement et en relevant les lacunes les plus graves dans nos connaissances sur ces 
questions. La troisième partie présente les expériences de quelques pays sélectionnés, dans 
lesquelles les questions migratoires apparaissent importantes, afin de déterminer comment 
celles-ci sont actuellement prises en compte dans leur processus de planification. La quatrième 
partie met en évidence quelques-unes des contraintes réalistes pesant sur la mise en œuvre d’une 
intégration des questions migratoires et des stratégies de développement dans la planification 
nationale, tandis que la cinquième partie conclut en s’efforçant de tirer les principales leçons de 
cet exercice en vue d’initiatives futures. 
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I. Instruments de politique 

Dans les économies dirigées soumises à une planification centralalisée, les migrations 
internationales comme les migrations internes ont fait l’objet de tentatives de contrôle étatique 
dans le but d’atteindre les objectifs en terme de planification du développement et de maintenir 
une hégémonie politique. À présent, la plupart de ces Etats se bornent par contre à essayer de 
contrôler l’immigration par le biais de directives, mais ne règlementent pratiquement pas 
l’émigration, les déplacements internes, ni les migrations de retour. Dans la majorité des pays, la 
planification économique a aussi une valeur principalement indicative et est orientée vers la 
stabilisation macroéconomique, la promotion de la croissance et la réalisation d’au moins une 
partie des Objectifs du Millénaire pour le Développement. Cela ne veut pas dire pour autant que 
les migrations ne soient pas étroitement liées à la poursuite de ces objectifs. Le phénomène 
migratoire, sous quelque forme qu’il se manifeste, est déterminé par la situation économique 
nationale et les politiques gouvernementales, mais l’efficacité de ces politiques peut aussi être 
altérée par l’incidence des migrations. 

La plupart des Etats, en particulier dans les pays en développement, élaborent un document 
de planification, sous une forme ou une autre. Depuis l’effondrement de nombreux systèmes de 
planification centralisée, ces documents ont en principe pour objet de dresser un bilan de 
l’économie nationale, d’énoncer les principaux objectifs économiques, de décrire les différentes 
mesures politiques ciblant ces objectifs et, dans certains cas, de présenter le budget y afférent. 
Rares sont pourtant les documents nationaux de planification qui accordent une grande 
importance au rôle des migrations. Il est indéniable que les Etats pourraient en faire davantage 
pour reconnaître l’importance des migrations, sous leurs diverses formes, aux fins de la 
réalisation des objectifs nationaux.  

Instruments internationaux 

Compte tenu de ces carences au plan national, les organisations internationales disposent 
d’un espace considérable pour montrer ce qui peut être réalisé dans ce domaine. Un certain 
nombre de documents de stratégie pour le développement destinés à des pays spécifiques sont 
actuellement élaborés par des organisations internationales, en consultation avec les Etats 
concernés. Il s’agit notamment des documents suivants: les Documents de stratégie pour la 
réduction de la pauvreté (DSRP), qui servent de base à l’assistance fournie par la Banque 
mondiale et le Fonds monétaire international; les Programmes par pays de promotion du travail 
décent de l’Organisation internationale du Travail (PPTD); les rapports de résultats des Plans-
cadres des Nations Unies pour l’aide au développement (PNUAD); et les rapports sur l’état 
d’avancement des Objectifs du Millénaire pour le développement (REA_OMD), élaborés par les 
Equipes de pays des Nations Unies (voir carte 1 en annexe: Pays actuellement couverts par les 
rapports existants sur les résultats des PNUAD et l’état d’avancement des OMD). Chacun de ces 
documents intègre de différentes façons les huit Objectifs du Millénaire pour le développement, 
qui consistent à: 

1. Réduire l'extrême pauvreté et la faim 
2. Assurer l’éducation primaire pour tous 
3. Promouvoir l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes 
4. Réduire la mortalité infantile 
5. Améliorer la santé maternelle 
6. Combattre le VIH/sida, le paludisme et d’autres maladies 
7. Préserver l’environnement 
8. Mettre en place un partenariat pour le développement 

Les liens les plus directs entre migrations et OMD se situent sans doute autour des 
objectifs de réduction de la pauvreté et de mise en place de partenariats pour le développement, 
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bien que les objectifs liés à l’éducation et à l’égalité des sexes recouvrent certainement une 
grande partie des interactions migrations-envois de fonds et que les processus migratoires aient 
aussi un impact dans les domaines de la santé et de l’environnement. L’importance accordée 
aux différents OMD varie considérablement d’une institution à l’autre, mais aucun des 
documents de stratégie par pays ne prend systématiquement en compte de façon significative le 
rôle des migrations. Il est possible que le traitement des questions migratoires occupe une place 
plus importante selon l’objectif des rapports en cours d’élaboration et les capacités du personnel 
chargé de les préparer. 

Plan-cadre des Nations Unies pour l’aide au 
développement 

Le site web du Groupe des Nations Unies pour le développement présente la liste des 
rapports de résultats des PNUAD élaborés pour plus de 111 pays, situés en majorité dans le 
monde en développement6 (voir carte 1). Les Equipes de pays des Nations Unies participent à la 
préparation des rapports de résultats des PNUAD, qui s’articulent généralement autour de quatre 
Domaines stratégiques de coopération regroupant douze Domaines prioritaires liés à des 
institutions spécifiques: 

Croissance économique et équité : 

Petites et moyennes industries (ONUDI)  
Moyens de subsistance durables (PNUD) 
 

Développement humain, droits humains et mise en valeur des ressources humaines : 
 

Education (UNESCO)  
Sécurité alimentaire et nutrition (FAO)  
Travail des enfants (OIT)  
Emancipation des femmes (UNICEF) 
Santé en matière de procréation (FNUAP)  
Emancipation des peuples autochtones (OIT)  
Consolidation de la paix (PNUD/Coordonnateur résident)  
VIH/SIDA (ONUSIDA) 

Environnement et développement durable :  

Industrie et environnement (ONUDI) 

Gouvernance et gestion du développement : 

Gouvernance (PNUD) 

D’autre part, cinq questions transversales sont soumises à examen pour chaque domaine 
stratégique de coopération: la protection et la promotion des droits des enfants, l’environnement, 
l’égalité des sexes, le renforcement des capacités et l’équité sociale.7 L’objectif ultime des 
rapports des PNUAD est de présenter un plan de travail ayant la forme d’une matrice de 
résultats qui décrit les activités opérationnelles du système des Nations Unies au service des 
priorités nationales. Ce plan de travail ne prend pas nécessairement en compte la situation 

 
6. http://www.undg.org/?P=234 
7. Voir compte rendu dans le rapport sur les résultats du PNUAD mis en œuvre à titre expérimental aux Philippines en 
1998, p.5, http://www.undg.org/index.cfm?P=232 
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économique du pays et encore moins l’incidence des migrations. En République de Moldavie, 
par exemple, les envois de fonds officiels des migrants installés à l’étranger ont représenté en 
2004 jusqu’à 27 pour cent du PIB.8 Bien que l’Organisation internationale pour les migrations 
(OIM) soit signataire du PNUAD de 2006 destiné à la République de Moldavie, le terme 
«transfert de fonds» n’apparaît dans ce document que dans le contexte des «transferts de fonds 
du budget de l’Etat». Une telle omission est en partie due au fait que l’analyse de la situation 
économique du pays concerné doit en principe s’effectuer en amont, dans le cadre des Bilans 
communs de pays. Or le rapport sur le Bilan commun de pays réalisé pour la République de 
Moldavie en 2000 ne porte aucune mention des envois de fonds des migrants, alors que ce pays 
dépend totalement de ces transferts d’argent. 

Rapports sur l’état d’avancement des Objectifs du 
Millénaire pour le Développement 

En règle générale, les rapports sur l’état d’avancement des Objectifs du Millénaire pour le 
Développement sont préparés par les Equipes de pays des Nations Unies. Ils englobent encore 
davantage de pays que les rapports des PNUAD, y compris certains pays membres de l’UE (voir 
carte 1). Ces rapports constituent des comptes rendus assez sommaires des progrès accomplis 
dans chaque pays vers la réalisation des huit OMD. Certains rapports nationaux sur l’état 
d’avancement des OMD abordent la question des migrations en soulignant les difficultés liées à 
la gestion d’importants mouvements de population. De la même façon, les rapports intérimaires 
de l’Equipe spéciale du Projet du Millénaire font occasionnellement référence aux questions 
migratoires. Ainsi, son rapport sur le commerce et le développement s’intéresse tout 
naturellement au mode 4 de l’Accord général sur le commerce des services, tandis que plusieurs 
rapports sur les objectifs en matière de santé font état de l’impact de l’émigration des personnels 
de santé.9 

Programmes par pays de promotion du travail décent 

Les questions relatives au monde du travail sont abordées de façon beaucoup plus 
spécifique dans les Programmes par pays de promotion du travail décent de l’Organisation 
internationale du Travail (PPTD), qui «…ont pour vocation de promouvoir le travail décent 
comme élément essentiel des stratégies nationales de développement.»10 Les rapports des PPTD 
sont spécialement conçus pour «…brosser le tableau de la situation et identifier les priorités et 
les partenaires, définir les réalisations attendues et élaborer un plan d'exécution» (BIT, 2005: v). 
Ces documents, très succincts, commencent généralement par dresser un bilan de la situation 
économique du pays avant d’exposer les priorités spécifiques en matière de travail décent. 
Celles-ci varient d’un pays à l’autre, même si des éléments spécifiques ayant trait à la législation 
du travail et à la protection sociale figurent dans la plupart des rapports. La question des 
migrations de main d’œuvre est abordée beaucoup plus fréquemment dans les rapports des 
PPTD que dans ceux portant sur les résultats des PNUAD ou sur l’avancement des OMD. Des 
PPTD ont été formellement adoptés dans 23 pays, principalement en Europe et en Asie centrale 
(voir carte 2), et sont en phase de préparation dans 26 autres pays. Etant donné que les PPTD 
sont censés traiter trois ou quatre questions au maximum, il arrive souvent que les migrations ne 
soient pas retenues comme thème essentiel. La question des migrations de main-d’œuvre est 
néanmoins mentionnée dans 31 des 49 PPTD déjà adoptés ou en phase de préparation et elle 
figure comme domaine d’action prioritaire dans quinze d’entre eux.  

 
8. ONU (2006) 
9. Usher (2005) 
10. http://www.ilo.org/public/english/bureau/program/dwcp/countries/index.htm 
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Documents de stratégie pour la réduction de la pauvreté 

Dans la mesure où la réduction de la pauvreté constitue l’un des liens les plus étroits entre 
migrations et OMD, le dispositif des Documents de stratégie pour la réduction de la pauvreté 
(DSRP), mis en place à la fin de 1999, semblerait être un vecteur naturel pour l’intégration des 
questions migratoires dans les stratégies de développement. Il est évident que la composante 
économique est bien plus importante dans les DSRP que dans les PNUAD ou les rapports sur 
les OMD. Les DSRP «décrivent les politiques et les programmes macro-économiques, 
structurels et sociaux qu’un pays mettra en œuvre pour promouvoir la croissance et réduire la 
pauvreté; ils exposent aussi les besoins de financement extérieur et les sources de financement 
connexes.»11 Tous les DSRP comportent une évaluation de la pauvreté dans le pays (qui établit 
une distinction entre population urbaine et population rurale), une analyse des politiques 
macroéconomiques et commerciales, un rapport sur le développement humain (protection 
sociale, santé, nutrition et population, éducation) et une définition du rôle du secteur privé et des 
infrastructures. L’environnement et l’égalité des sexes y sont abordés comme des questions 
transversales.12 La question des migrations est toutefois traitée de façon très marginale dans les 
DSRP. «Une étude récente portant sur 48 documents de stratégie pour la réduction de la 
pauvreté indique que 21 d’entre eux ne font aucune référence au phénomène migratoire, tandis 
que neuf autres le mentionnent en tant qu’une des causes de l’exode des compétences.» 
(Département pour le Développement international du Royaume-Uni (UK-DFID), 2004:73). 
Dans la version finale du DSRP élaboré pour le Mali en 2002, par exemple, le terme «envoi de 
fonds» ne figure que dans les tableaux statistiques et le mot «migrations» apparaît cinq fois, 
mais seulement une fois en référence à l’impact des migrations internationales sur les moyens 
de subsistance de la population. Or la diaspora malienne représente près de 12 pour cent de la 
population nationale (Winters et al., 2007). Des DSRP sont actuellement disponibles, en version 
finale ou provisoire, pour environ 65 pays (voir carte 2), mais cette couverture est loin d’être 
suffisante. Les DSRP ne couvrent en effet qu’un petit nombre de pays d’Amérique du Sud, 
d’Afrique australe et d’Afrique du Nord. Par ailleurs, aucun DSRP n’a été produit pour de 
grands pays comme le Brésil, la Chine ou l’Inde. (Voir carte 2 en annexe: Documents de 
stratégie pour la réduction de la pauvreté et Programmes par pays de promotion du travail 
décent) 

Instruments régionaux et bilatéraux 

Au-delà de ces efforts au plan international, certains instruments régionaux et bilatéraux 
pourraient également jouer un rôle en faveur d’un traitement différent des questions migratoires. 
Un certain nombre d’accords commerciaux régionaux à caractère préférentiel, tels que l’Union 
européenne ou l’Accord de libre-échange nord-américain, comportent déjà des dispositions 
importantes en matière de flux migratoires bidirectionnels de la main d’œuvre. De façon 
générale, il est toutefois probable que les diverses organisations intergouvernementales de 
coopération économique régionale, comme la Communauté économique des Etats d’Afrique de 
l’Ouest (CEDEAO) ou la Communauté de développement d’Afrique australe (SADC), 

 
11.http://web.worldbank.org/WBSITE/EXTERNAL/TOPICS/EXTPOVERTY/EXTPRS/0,,menuPK:384207~pagePK:
149018~piPK:149093~theSitePK:384201,00.html 
12. Dans une étude sur le dispositif des DSRP, le BIT (2002:2-3) signale toutefois certaines lacunes: «L’emploi, et 
plus précisément le fonctionnement des institutions du marché du travail, est généralement abordé de façon 
inadéquate. Les DSRP évoquent la question de l’égalité des genres de façon irrégulière et n’accordent pas la place 
qu’il se doit à la protection sociale. De plus, ils se penchent rarement sur la conception des politiques requises en 
matière d’emploi et de relations professionnelles pour attirer, retenir et former en nombre suffisant les personnes qui 
devront fournir la quantité et la qualité de services nécessaires pour atteindre les objectifs de réduction de la pauvreté 
au plan national… Mais le principal problème que posent les DSRP en tant que documents est qu’ils n’établissent pas 
clairement le lien entre les actions et les stratégies proposées et les résultats attendus en matière de réduction de la 
pauvreté.» 
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parviennent plus facilement à intégrer le rôle des migrations dans la réalisation de leurs 
objectifs.  

On trouve des exemples intéressants de mesures de plus grande portée adoptées au plan 
régional dans les Plans d’action de l’Union européenne, mis en œuvre dans le cadre de la 
Politique européenne de voisinage. Seize délégations nationales participent actuellement à ce 
programme de politique de voisinage et douze d’entre elles disposent d’un plan d’action (voir 
carte 3). Dans certains des pays dotés d’un plan d’action, les taux de migration vers l’UE sont 
de toute évidence élevés. C’est pourquoi le développement de partenariats pour la gestion des 
migrations constitue un thème important dans certains de ces plans. Il n’en reste pas moins que 
les Plans d’action de l’UE se bornent à énoncer des objectifs prioritaires dans un grand nombre 
de domaines, des questions économiques aux droits humains, et ne comportent aucune analyse, 
que ce soit sur l’importance des migrations ou sur tout autre sujet. 

Certains pays européens intègrent aussi les questions migratoires dans leurs programmes 
bilatéraux d’aide au développement. Les stratégies de codéveloppement de certains pays 
membres de l’UE semblent avant tout centrées sur le contrôle de l’immigration irrégulière. 
Notons par ailleurs que le Département pour le Développement international du Royaume-Uni 
(UK-DFID) a produit une série de documents de stratégie par pays, dans lesquels il a 
généralement reconnu l’importance du phénomène migratoire pour la réduction de la pauvreté.  

Possibilités futures d’un ciblage par pays 

Les dispositifs de planification à l’échelle internationale ou régionale, que nous venons 
d’examiner, abordent généralement des thématiques qui se recoupent nécessairement avec les 
questions migratoires. Ainsi, les politiques commerciales et la création d’emplois sont 
étroitement liées aux migrations et à la localisation de la main d’œuvre; les envois de fonds sont 
pris en compte dans les stratégies de croissance à long terme comme dans les mesures 
macroéconomiques de stabilisation à court terme; les stratégies éducatives et leur financement 
reflètent les problèmes liés à l’exode des compétences; enfin, les flux migratoires et les moyens 
utilisés par les migrants pour envoyer des fonds dans leur pays ont un impact sur le niveau de 
pauvreté et, a fortiori, sur les actions en faveur de la réduction de la pauvreté. Bien que la portée 
géographique de la plupart des documents examinés plus haut soit limitée, chacun d’eux 
pourrait constituer un modèle en vue de l’éventuelle intégration des questions migratoires dans 
l’élaboration des stratégies de développement. À quel niveau conviendrait-il d’opérer un ciblage 
par pays si l’on devait réussir à inclure les questions migratoires de façon plus systématique? 
L’idéal serait naturellement de cibler dans un premier temps les pays où les flux migratoires 
sont les plus importants, que ce soit sous forme d’émigration, d’immigration, de retour des 
migrants ou de migrations internes. 

Certes, les pays actuellement couverts par ces rapports ont des taux de migration 
internationale élevés. À titre illustratif, le tableau 1 présente cinq indices de migration basé sur 
des données récentes. Le taux net de migration pour mille habitants mesure la contribution nette 
à la croissance démographique correspondant à la différence entre le nombre d’immigrants et le 
nombre d’émigrants. La part de la diaspora est une estimation du pourcentage que représente la 
population totale vivant à l’étranger par rapport à celle résidant dans le pays. Le pourcentage 
d’adultes expatriés vivant dans un pays de l’OCDE par rapport à la population adulte résidant 
dans le pays indique l’importance relative de cette partie de la diaspora. Afin d’illustrer 
l’ampleur de l’exode des compétences, nous avons aussi inclus un pourcentage correspondant à 
la part de la population nationale ayant fait des études supérieures qui travaille dans un pays de 
l’OCDE. Enfin, le stock de migrants par rapport à la population donne une idée de l’ampleur de 
l’immigration dans les différents pays. Chaque catégorie inclut des pays où les migrations sont 
importantes. Alors qu’entre 2000 et 2005 des taux nets d’émigration très élevés ont été relevés 
dans des pays aussi éloignés les uns des autres que le Libéria, la Grenade et le Tadjikistan, les 
taux nets d’immigration observés au cours de la même période au Timor-Leste, au Sierra Leone 
et en Afghanistan ont été importants en raison du retour des réfugiés dans ces pays. On estime 
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qu’en 2000 plus du quart de la population des huit pays suivants vivait à l’étranger: Grenade, 
Dominique, Guyana, Cap-Vert, Territoires palestiniens, Bosnie-Herzégovine, Albanie et 
Arménie. Dans certains de ces pays, on a également enregistré des taux de fuite des 
compétences très élevés, notamment à la Grenade, à la Dominique, au Guyana et au Cap-Vert. 
Notons toutefois que certains pays couverts par un DSRP, un PPTD ou un Plan d’action de l’UE 
ont un stock d’immigrés conséquent. Il s’agit notamment de la Gambie et de la Côte d’Ivoire en 
Afrique subsaharienne, de la République de Moldavie, du Kazakhstan et de l’Ukraine parmi les 
anciens Etats soviétiques et, enfin, des Territoires palestiniens, d’Israël, de la Jordanie et du 
Liban au Moyen-Orient. Il est intéressant d’observer que certains pays, comme la Grenade, 
affichent à la fois un taux d’immigration et un taux d’émigration très élevés. Compte tenu de la 
diversité des questions pouvant être abordées dans le cadre de documents de stratégie de 
développement, une prise en considération effective des modèles d’émigration et d’immigration 
serait largement souhaitable. 
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Tableau 1. Indicateurs de migration: Pays couverts par un DSRP, un PPTD et un Plan d’action de l’EU 

 

DSRP* PPTD 

Plan 
d’action  
de l’UE 

 

Taux net  
de 

migration 
2000-2005 

Part de  
la 

diaspora 
2000 

Expatriés 
dans  

un pays 
de 

l’OCDE 
2000 

Migrants 
hautement 
qualifiés 

employés dans 
un pays de 

l’OCDE 
2000 

Stock de 
migrants 

2005 

    Pour mille 
habitants 

%  
de la pop. 

%  
de la pop. 

%  hautement 
qualifiés 

%  
de la pop. 

Bénin x    2.53  9.3  0.4  11.3  2.1 
Burkina Faso x    1.63  11.3  0.2  2.6  5.8 
Burundi x    5.46  6.2  0.4  8.5  1.3 
Cameroun x    0.17  1.1  0.8  17.2  0.8 
Cap-Vert x    -2.09  45.8  25.1  67.5  2.2 
Rép. centrafricaine. x    -2.30  3.0  0.3  7.1  1.9 
Tchad x    6.03  3.9  0.1  2.4  4.5 
Comores I    -2.67  6.9  3.8  21.2  8.4 
Congo I    -0.75  15.9  3.0  22.2  7.2 
Côte d'Ivoire I    -4.26  1.1  0.7  5.7  13.1 
Congo, Rép. dém. 
du  x    -1.20  1.7  0.6  13.7  0.9 

Djibouti x    -2.60  2.6  0.7  11.0  2.6 
Egypte  x   -1.30  3.2  0.9  4.6  0.2 
Ethiopie x    -0.41  0.4  0.5  10.1  0.7 
Gambie x    4.40  3.9  3.3  63.3  15.3 
Ghana x    0.11  4.9  2.2  46.9  7.5 
Guinée x    -6.71  7.2  0.5  11.3  4.3 
Guinée-Bissau I    0.16  9.4  2.2  24.4  1.2 
Kenya x    -1.30  1.5  1.6  38.4  1.0 
Lesotho x x   -4.02  2.9  0.1  4.3  0.3 
Libéria I    -15.41  2.9  3.5  45.0  1.5 
Madagascar x    0.00  0.9  0.5  7.6  0.3 
Malawi x    -0.33  1.3  0.3  18.7  2.2 
Mali x    -2.13  13.3  1.0  15.0  0.3 
Mauritanie x    2.10  4.4  1.2  11.8  2.1 
Maroc  x   -2.60  8.9  7.6  17.0  0.4 
Mozambique x    -0.21  4.7  0.9  45.1  2.1 
Niger x    -0.16  4.6  0.1  6.0  0.9 
Nigeria x    -0.27  0.9  0.6  10.7  0.7 
Rwanda x    1.06  3.1  0.4  26.0  1.3 
Sao Tomé-et-
Principe x    -2.70  15.2  5.6  22.0  4.8 

Sénégal x    -1.82  5.1  2.8  17.7  2.8 
Sierra Leone x    17.47  2.1  2.2  52.5  2.2 
Tanzanie x x   -1.89  0.7  1.1  35.6  2.1 
Tunisie   x  -0.40  6.4  5.4  12.5  0.4 
Ouganda x    -0.11  0.8  0.5  12.4  1.8 
Zambie x x   -1.16  2.4  0.8  16.8  2.4 
Afghanistan I    15.97  12.2  1.5  23.3  0.1 
Arménie x x x  -6.56  25.1  3.4  8.8  7.8 
Azerbaïdjan x x x  -2.42  16.8  0.7  2.0  2.2 
Bangladesh x    -0.52  5.0  0.4  4.3  0.7 
Bhoutan x    0.00  0.6  0.0  0.6  0.5 
Cambodge x    -0.15  2.4  4.0  18.3  2.2 
Géorgie x  x  -10.79  3.3  3.4  15.5  4.3 
Indonésie I x   -0.93  0.9  0.2  2.1  0.1 
Israël   x  4.94  15.8  4.1  7.9  39.6 
Jordanie  x x  3.75  13.3  2.8  7.2  39.0 
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Kazakhstan  x   -8.04  23.0  0.4  1.2  16.9 
Kirghizistan x x   -2.94  12.1  0.2  0.7  5.5 
Rép. dém. pop. lao x    -0.24  6.7  10.0  37.4  0.4 
Liban   x  -2.01  16.6  15.0  38.6  18.4 
Mongolie x x   -3.89  0.3  0.4  1.1  0.3 
Népal x    -0.78  4.4  0.3  5.3  3.0 
Pakistan x    -2.41  2.4  1.0  12.6  2.1 
Territoires 
palestiniens   x  -2.34  33.4  2.9  7.2  45.4 

Sri Lanka x    -1.57  5.0  2.8  29.7  1.8 
Tadjikistan x x   -10.90  13.4  0.1  0.4  4.7 
Timor-Leste x    19.17  3.3  3.4  15.5  0.6 
Ouzbékistan I    -2.34  9.4  0.2  0.7  4.8 
Vietnam x    -0.49  2.6  3.4  27.1  0.0 
Yémen x    -1.03  3.3  0.4  6.0  1.3 
Argentine  x   -0.53  1.7  1.0  2.5  3.9 
Bolivie x    -2.29  4.7  1.7  5.8  1.3 
Dominique x    -9.38  53.9  40.8  64.2  5.7 
Rép. dominicaine   x   -3.26  10.9  13.1  21.6  1.8 
El Salvador  x   -1.20  16.1  20.0  31.0  0.3 
Grenade I    -11.74  84.8  53.7  85.1  10.5 
Guyana x    -10.70  50.3  42.1  89.0  0.1 
Haïti I    -2.55  9.4  11.5  83.6  0.4 
Honduras x x   -0.88  5.6  8.1  24.4  0.4 
Nicaragua x    -3.83  10.4  8.9  29.6  0.5 
Panama  x   0.50  6.3  6.1  16.0  3.2 
 Albanie x x   -6.46  26.3  8.4  9.0  2.6 
Bosnie-Herzégovine x x   2.06  31.9  15.8  23.9  1.0 
Bulgarie  x   -1.27  11.4  7.6  6.6  1.3 
Rép. de Moldavie x x x  -1.89  15.5  1.2  3.4  10.5 
Roumanie  x   -1.37  4.7  3.7  11.8  0.6 
Serbie et 
Monténégro x    -1.90  15.9  9.5  13.6  4.9 

Macédoine, ARYM I    -0.99  12.8  17.4  29.1  6.0 
Ukraine  x x  -2.93  11.8  2.2  3.5  14.7 
Note: * I signale un rapport intérimaire 
Sources statistiques: 
http://web.worldbank.org/WBSITE/EXTERNAL/TOPICS/EXTPOVERTY/EXTPRS/0,,contentMDK:20200608~menuPK:421515~pagePK:148956~

piPK:216618~theSitePK:384201,00.html 
http://www.ilo.org/public/english/bureau/program/dwcp/countries/index.htm 
http://ec.europa.eu/world/enp/documents_en.htm#3 
Docquier et Marfouk (2005), ONU (2006), Winters et al. (2007). 

Dans la mesure où des documents comme les DSRP sont mis à jour régulièrement, une des 
stratégies destinées à encourager une plus grande prise en compte des questions migratoires 
consiste à se centrer sur les pays de forte migration actuellement couverts par ces rapports. Cela 
étant, il reste encore des pays de très forte migration qui ne sont actuellement pas couverts par 
les DSRP, les PPTD ou les Plans d’action de l’UE (voir tableau 2). Comme ces documents 
couvrent peu à peu de nouveaux pays, une stratégie alternative pourrait consister à se centrer sur 
les pays ayant la plus forte migration. Cette stratégie présente cependant les deux 
limites suivantes: 

Premièrement, certains des pays où la migration est la plus forte sont de très petite taille, ce 
qui limiterait la visibilité d’une approche consistant à les prendre pour modèles en termes 
d’intégration des questions migratoires (voir figure 1 en annexe: Diaspora et taille de la 
population: 223 pays au tournant du millénaire). Cela étant, il existe certainement plusieurs pays 
dont la population dépasse le million d’habitants et qui, tout en ayant un fort taux de migration, 
ne sont pas couverts par un DSRP, un PPTD ou un Plan d’action de l’UE (voir tableau 2). 
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La deuxième limite pourrait cependant avoir pour effet de nous dissuader de prendre 
certains de ces pays comme cibles. Il pourrait en effet y avoir de bonnes raisons expliquant 
qu’ils ne soient toujours pas couverts par un des dispositifs précités. Il peut s’agir, par exemple, 
de difficultés pour parvenir à un accord sur les priorités en matière de développement ou pour 
accéder à l’information, ou d’une réticence à la négociation du gouvernement concerné. Rien 
n’indique toutefois que de telles limites soient importantes parmi les pays figurant au tableau 2, 
du moins pour plusieurs d’entre eux. En effet, dans des pays comme la Jamaïque, le Mexique ou 
les Philippines, par exemple, les pouvoirs publics se sont toujours montrés coopératifs en 
matière d’études sur les migrations.  

Tableau 2. Pays sélectionnés ayant une population de plus d’un million d’habitants et de forts taux de 
migration, non couverts par un DSRP, un PPTD ou un Plan d’action de l’UE  

 
 

Pourcentage de la population  
Diaspora (2000) Stock de migrants (2005) 

Belarus 17.8 12.2 

Costa Rica   2.8 10.2 

Erythrée 15.3   0.3 

Jamaïque 36.8   0.7 

Malaisie   3.4   6.5 

Maurice 14.7   1.7 

Mexique 10.3   0.6 

Namibie   1.3   7.1 

Territoires palestiniens 33.4 45.4 

Philippines   4.5   0.5 

Russie, Fédération de   8.3   8.4 

Rép. arabe syrienne    2.6   5.2 

Trinité-et-Tobago 25.7   2.9 

Sources statistiques: ONU (2006), Winters et al. (2007). 

Quels que soient les pays sélectionnés, il y a de fortes chances pour les questions 
d’émigration et d’immigration soient à l’ordre du jour. On observe en effet sur les tableaux 1 et 
2 que plusieurs pays ont un fort taux de migration bidirectionnels. De plus, les migrations 
internes sont très importantes dans certains grands pays, même si l’incidence des mouvements 
internationaux y est relativement modérée. Le choix des questions migratoires à prendre en 
compte dans les stratégies de développement se fera donc en fonction du contexte de chaque 
pays et des formes de migration qui y sont prédominantes. C’est ce que nous allons voir dans la 
section suivante. 
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II. Émigration, migrations de retour, immigration et 
migrations internes : définir les principaux 
enjeux 

Les interactions simultanées entre migrations et développement sont nombreuses et 
variées. L’émigration, les migrations de retour, l’immigration et les migrations internes ont 
toutes un impact sur le développement, non seulement en termes de croissance économique et 
de réduction de la pauvreté, mais aussi au niveau de la réalisation d’autres objectifs de 
développement comme ceux liés à l’éducation et à la santé. Réciproquement, le développement 
influe sur les pressions migratoires. Dans le cadre du présent rapport, il ne sera possible de 
dégager que quelques-unes des interactions les plus saillantes entre migrations et 
développement, dont on peut penser qu’elles méritent une attention particulière dans les 
processus de planification du développement.13 L’analyse de ces aspects s’articule ici autour des 
grandes catégories migratoires: l’émigration, les migrations de retour, l’immigration et les 
migrations internes. 

L’émigration 

Certains aspects de l’émigration méritent d’être mis en relief lors de l’élaboration des 
stratégies nationales de développement, notamment parmi les pays à forte émigration. 

L’aspect le plus important est sans doute le fait que l’émigration ne doit pas être considérée 
comme une solution alternative à la création d’emplois dans le pays concerné. Lorsque les gens 
ont un emploi convenable, se sentent en sécurité et ont accès à l’éducation dans leur propre 
pays, ils préfèrent généralement y rester. Même si l’émigration représente pour eux une option 
vitale, notamment lorsqu’une ou plusieurs des conditions ci-dessus ne sont pas remplies, le 
recours durable à l’émigration n’est pas une solution intéressante.14 

Cela étant, compte tenu des profondes disparités existant entre les différents pays en 
termes de revenus et de population, les migrations internationales ne constituent pas un 
phénomène temporaire appelé à se résorber. Sous certains aspects, elles requièrent au contraire 
une gestion méthodique. Nous manquons ainsi de données sur la couverture des programmes en 
faveur des travailleurs expatriés, mais tout indique que le recrutement de travailleurs étrangers 
ne cesse d’augmenter: l’Europe dispose désormais de toute une série de programmes 
bilatéraux15, les flux migratoires en direction des pays du Golfe persique sont en nette 
augmentation et les Etats-Unis étudient la possibilité de mettre en place un programme bilatéral 
pour les travailleurs migrants en provenance du Mexique. De fait, de nombreux auteurs ont 
signalé que ces programmes de migration temporaire pourraient se multiplier avec l’entrée en 
vigueur du mode 4 de l’AGCS. S’il est vrai que ces programmes comportent fréquemment des 
mesures en faveur de la réduction de la pauvreté dans le pays d’origine des migrants, il est 
indispensable qu’ils incluent des clauses relatives à la prévention des abus à l’encontre des 
travailleurs migrants, domaine dans lequel l’intervention des Etats est nécessaire. Les abus dont 
les migrants peuvent être victimes vont du trafic d’êtres humains au non respect du contrat de 
travail en passant par l’extorsion. Lorsqu’un Etat a inclus dans sa stratégie de développement un 
programme en faveur des travailleurs expatriés, il doit faire appel à des sous-traitants et à 

 
13. Pour une analyse approfondie des interactions entre migrations et développement, voir Lucas (2005), d’où sont 
tirés une grande partie des arguments présentés dans cette section. 
14. Sauf, éventuellement, dans le cas des très petits Etats insulaires, où, en raison de la taille extrêmement réduite du 
marché national et de la cherté des transports, il est particulièrement difficile que la production nationale soit 
compétitive. 
15. Voir Katseli et al. (2006) Tableau 1 en annexe. 
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d’autres intermédiaires pour les tâches de suivi et de surveillance. Afin d’assurer le succès du 
programme, il doit aussi le plus souvent établir un partenariat coopératif avec les pays d’accueil. 

Le départ à l’étranger de travailleurs hautement qualifiés soulève quant à lui une série de 
questions complexes que les pays d’origine auraient tout intérêt à prendre en compte dans leur 
stratégie de développement. Que ce soit en termes de stratégie globale de développement ou du 
point de vue de la réalisation des OMD, l’exode des compétences pose deux grands défis: 
l’accès au personnel idoine pour atteindre les objectifs de développement et son impact sur la 
politique publique d’éducation. 

Dans la perspective de la réalisation de l’OMD relatif à l’éducation primaire pour tous, tout 
comme pour les objectifs ayant trait aux questions de santé, la disponibilité d’enseignants et de 
personnels de santé compétents revêt naturellement une importance capitale. Le départ à 
l’étranger de ces professionnels primordiaux compromet la possibilité d’améliorer ces aspects 
du développement humain. Mais quelles réponses appropriées les pays d’origine peuvent-ils 
apporter face à un tel défi? Deux types de réponses sont possibles: celles qui consistent à 
remplacer les émigrants hautement qualifiés et celles qui visent à utiliser plus efficacement le 
personnel resté au pays. 

Pour ce qui concerne le premier type de réponses, certains pays constatent que le départ de 
leurs propres personnels de santé et enseignants est en partie compensé par l’immigration de 
personnes qualifiées en provenance d’un pays tiers. Pour cela, il est nécessaire que le pays en 
question mette en œuvre une politique d’immigration suffisamment souple. Une telle flexibilité 
en matière d’immigration peut également s’avérer utile pour faciliter l’installation dans le pays 
de cadres dirigeants de multinationales et, par ce biais, attirer des investissements directs, 
notamment dans les secteurs où les cadres nationaux émigrent. Par ailleurs, il peut s’avérer 
judicieux de prévoir une formation adéquate pour le personnel clé appelé à remplacer celui qui 
émigre. Certaines pressions ont été exercées sur les pays industrialisés bénéficiant de l’exode 
des compétences pour qu’ils acceptent de financer cette formation complémentaire, mais sans  
grand succès. 

Dans la plupart des cas, les Etats disposent aussi de nombreuses possibilités pour améliorer 
l’allocation des quelques ressources humaines hautement qualifiées restées au pays. Par 
exemple, on observe fréquemment de très grandes disparités de compétences entre les 
enseignants des zones rurales et ceux des zones urbaines. De ce fait, les enfants doués issus de 
populations villageoises ne peuvent faire les études appropriées, ce qui représente une perte en 
termes d’efficacité, sans parler de la question de l’égalité des chances. Dans le domaine de la 
santé aussi, les gouvernements peuvent introduire davantage de flexibilité dans la fourniture des 
soins médicaux et, par là même, dans les modèles de formation. Ainsi, il est souvent possible de 
recourir à des méthodes simples, nécessitant simplement des auxiliaires médicaux, pour 
parvenir à des baisses significatives de la morbidité et de la mortalité. De nouvelles études sur 
ces sujets sont absolument nécessaires, car les conséquences connues à ce jour de l’exode des 
compétences sur la qualité des services de santé ne sont toujours pas clairement établies, 
principalement à cause de l’enjeu décisif que représente l’affectation du personnel resté au pays 
(Clemens, 2007; Bhargava et Docquier, 2007). Parmi les nombreuses mesures envisageables 
pour améliorer l’affectation du personnel disponible, mentionnons l’instauration de périodes de 
service obligatoire et le versement de primes en fonction du lieu d’exercice de la profession. 
Quelles que soient les mesures envisagées, elles doivent nécessairement tenir compte des 
caractéristiques du processus d’émigration. L’introduction de périodes de service obligatoire 
peut, par exemple, pousser davantage de professionnels à émigrer, tandis que des mesures 
restreignant l’émigration constituent une violation des droits humains fondamentaux et sont de 
toute façon impossibles à appliquer.  
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Un des effets négatifs le plus souvent évoqué au sujet de l’exode des compétences est la 
‘perte’ des sommes investies par l’Etat dans la formation des émigrants. Dans les pays où les 
personnes hautement qualifiées sont nombreuses à émigrer, il est donc recommandé de prendre 
en compte ce risque de départ dans les discussions visant à définir la stratégie nationale 
d’éducation et son mode de financement. Un Etat peut très bien considérer qu’il n’est pas dans 
son intérêt d’investir des fonds publics dans la formation de ressources humaines destinées à des 
secteurs où les risques d’émigration sont particulièrement élevés. D’ailleurs, le choix des 
secteurs visés peut aussi influer sur la décision des professionnels concernés de partir travailler à 
l’étranger. Le cas des personnes qui font leurs études à l’étranger pose un dilemme 
particulièrement épineux. D’un côté, le fait qu’une personne bénéficie à l’étranger d’une 
formation spécifique, non disponible au niveau national, qu’elle mettra effectivement à profit en 
rentrant travailler dans son pays peut s’avérer très utile, mais, de l’autre, les études à l’étranger 
sont souvent le point de départ d’un établissement permanent dans le pays concerné. Ces 
tendances doivent être prises en compte dans la planification du financement des études des 
jeunes à l’étranger. Le plus important est sans doute de tenir compte des probabilités 
d’émigration dans les décisions concernant le mode de financement de l’enseignement 
supérieur. De plus en plus de gouvernements préfèrent actuellement offrir aux étudiants la 
possibilité d’obtenir un prêt au lieu de leur accorder une bourse. Lorsque les étudiants 
considèrent leur diplôme universitaire comme un passeport pour émigrer, le fait de devoir 
obtenir un prêt pour financer un tel gain personnel peut effectivement représenter une option 
valable. Il serait toutefois nécessaire de disposer de données plus précises sur cette question, 
afin de pouvoir mettre en place des dispositifs adaptés. Il faut en effet veiller à ce que les 
mesures mises en œuvre ne découragent pas les enfants issus de milieux modestes 
d’entreprendre des études supérieures. Il convient également de faire en sorte que les dispositifs 
choisis permettent d’obtenir le remboursement des prêts auprès des ressortissants nationaux 
installés à l’étranger. 

L’émigration permet généralement à ceux qui partent d’accroître leurs revenus. Pour ceux 
qui restent au pays, elle représente souvent un gain potentiel découlant des envois de fonds des 
travailleurs émigrés. Quels sont les enjeux liés à la prise en compte des transferts d’argent des 
travailleurs migrants dans une stratégie de développement? 

Pour certains observateurs, les envois de fonds sont avant tout des transferts privés et la 
façon dont ces fonds sont utilisés relève des choix personnels déterminés entre l’expéditeur et le 
destinataire. De ce point de vue, il n’est pas nécessaire de prendre en compte dans la 
planification nationale la façon dont l’argent envoyé par les migrants est dépensé. Mais les 
choses ne sont pas aussi simples. En effet, même si la décision d’utiliser les fonds reçus à des 
fins de consommation ou d’investissement relève effectivement du domaine privé, ce choix peut 
être rendu difficile ou affecté par les politiques en vigueur. On entend souvent dire, par 
exemple, que le manque d’infrastructures publiques pourrait dissuader les familles de migrants 
d’investir une plus grande part des fonds reçus dans des activités génératrices de revenus. Voilà 
donc un aspect pour lequel des efforts de coordination sont nécessaires, en veillant toutefois à ne 
pas se limiter à implanter la plupart des nouvelles infrastructures dans les régions où la 
population locale vit déjà dans des conditions relativement aisées grâce aux fonds envoyés par 
les migrants. 

Toute stratégie de développement doit par ailleurs prendre en compte les effets 
macroéconomiques potentiels des transferts d’argent des migrants. Un afflux massif de fonds 
sur le compte courant national peut en effet entraîner une appréciation du taux de change réel, 
comme cela se produit avec n’importe quelle entrée de capitaux. Si la monnaie nationale 
s’apprécie au-delà d’un certain seuil, les exportations en pâtissent, ce qui risque de générer des 
destructions d’emploi dans les secteurs liés à l’export. Pour éviter une telle situation, il convient 
à la fois de l’anticiper et de prendre éventuellement des mesures préventives en favorisant les 
transferts de main d’œuvre d’un secteur à l’autre. D’autre part, les pays devenus très dépendants 
des transferts d’argent des migrants doivent également se prémunir contre une éventuelle baisse 
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subite du volume de ces fonds. Une telle situation peut se présenter en cas de crise dans le pays 
d’accueil ou en cas de modification des conditions de séjour des migrants déclarés. Terminons 
sur une note positive en mentionnant les nouveaux dispositifs actuellement mis en place en vue 
d’annuler les effets pervers des futurs envois de fonds, par le biais d’une titrisation des flux de 
transferts qui permet au pays concerné de lever des fonds à moindre coût sur le marché 
international (Ketkar et Ratha, 2005). 

Au-delà de ces divers effets économiques de l’émigration, celle-ci peut aussi avoir un 
profond impact sur le plan social. L’absence des parents ou du conjoint peut affecter de manière 
significative la situation des enfants et de la famille en général (McKenzie, 2006). On peut se 
demander si ces répercussions sur le plan familial relèvent strictement du domaine privé ou si 
l’Etat se doit de fournir de l’aide. Il peut, par exemple, s’avérer souhaitable de prendre des 
mesures destinées à contrôler la fréquentation et la performance scolaire, ainsi que l’état de 
santé et le statut vaccinal des enfants élevés au sein de populations où de nombreux parents sont 
absents. 

Les migrations de retour 

Du point de vue de la population restée au pays, la migration circulaire, c’est-à-dire le 
retour des émigrés, peut présenter un certain nombre d’avantages. Lorsqu’un émigré a 
l’intention de rentrer dans son pays, il tend à envoyer des sommes d’argent plus importantes 
pendant qu’il est à l’étranger. Il s’efforce aussi de rester davantage en contact avec la diaspora, 
ce qui permet d’accroître les transferts de connaissances émanant des migrants absents et de 
favoriser les échanges commerciaux entre la diaspora et le pays d’origine (Rauch, 2001). De 
plus, grâce aux compétences utiles acquises à l’étranger, le migrant peut devenir un travailleur 
plus productif une fois rentré dans son pays (Co et al., 2000). Au moins trois aspects de ce 
processus de migration de retour doivent être pris en compte dans les stratégies de 
développement des pays à forte émigration. 

Le premier aspect concerne les mesures que les Etats peuvent prendre pour encourager un 
plus grand nombre de migrants à rentrer. Bien que certains pays aient introduit des incitations 
financières au retour, telles que des salaires majorés, des réductions fiscales et des 
investissements dans des équipements offrant de meilleures conditions de travail, cette solution 
s’avère généralement très coûteuse. En outre, rien ne permet d’assurer que ces mesures 
incitatives soient efficaces et il se pourrait même qu’elles génèrent un certain ressentiment au 
sein de la population non migrante, voire une hausse du nombre d’émigrants, attirés par les 
avantages liés au retour au pays. L’alternative consistant à supprimer toute gratification 
financière lors du retour au pays peut s’avérer à la fois efficace et économique. Dans le cas des 
fonctionnaires, par exemple, une solution intéressante pourrait consister à leur attribuer des 
avantages liés à l’ancienneté en fonction de l’expérience qu’ils auraient accumulée à l’étranger. 

Le deuxième aspect concerne les travailleurs émigrés qui ont coupé les ponts avec leur 
pays d’origine et qui ne rentreront vraisemblablement pas. Une communauté transnationale 
active peut dans ce cas constituer un soutien important pour la population restée au pays. Les 
autorités du pays d’origine ne peuvent pas faire grand-chose pour promouvoir ce type de 
contact, mais certaines mesures peuvent aider comme l’octroi du droit de vote aux migrants, 
l’organisation d’une couverture médiatique pour la diaspora et la création d’associations 
nationales dans les principaux centres de la diaspora. 

Le troisième aspect a trait à la réinsertion dans l’économie nationale des migrants qui sont 
rentrés. Il est important de souligner à cet égard que la plupart des travailleurs rentrent dans leur 
pays au moment de la retraite et que tous ne cherchent pas un travail à leur retour. Il est 
toutefois courant de voir des migrants rentrés au pays essayer de monter une petite entreprise. 
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On ne dispose guère de données sur la durée de vie de ces entreprises, mais toute laisse à penser 
que le succès de ces projets est limité par un manque de compétences en matière de gestion et 
des difficultés d’accès au crédit. Certes, l’Etat du pays concerné peut offrir à la fois des conseils 
en gestion et une facilité d’accès au crédit, mais il est souhaitable d’évaluer la rentabilité de 
telles mesures avant de les adopter. Il ne faut pas nier pour autant que le retour de certains 
migrants se déroule dans des conditions optimales, qui peuvent servir d’exemples. Les émigrés 
de retour ont ainsi joué un rôle essentiel dans l’essor de l’industrie high-tech de la province 
chinoise de Taiwan; ils sont actuellement à la tête de certaines start-up informatiques indiennes 
et, plus récemment, ils ont créé de nouvelles entreprises à Shanghai.16 

L’immigration 

Même si une part importante des migrations de facto vers les pays à revenu élevé est 
irrégulière, la façon dont les contrôles de l’immigration sont opérés aux frontières n’est pas sans 
importance. Il est d’ailleurs possible que ces contrôles aient un impact sur l’ampleur des 
migrations irrégulières. Quant aux sanctions à l’encontre des entreprises employant des 
immigrés en situation irrégulière, leur application effective a pour effet de priver ces derniers de 
moyens de subsistance (Martin et Miller, 2000). Signalons d’autre part que l’instauration de 
contrôles plus stricts aux frontières incite les passeurs à soutirer des sommes encore plus 
importantes aux immigrés clandestins. Tous ces éléments pèsent sur la sélectivité et les effets 
positifs des migrations et, par là même, sur les retombées du processus migratoire en termes de 
développement national. 

Cela étant, les politiques d’immigration des pays industrialisés ne sont pas les seules à 
avoir de l’importance. On estime en effet que des pays en développement aussi divers que la 
Jordanie, le Kazakhstan, la Côte d’Ivoire et la Grenade ont tous un stock de migrants très élevé 
par rapport à la taille de leur population. Dans la plupart des pays en développement ou en 
transition, la majorité des migrants sont irréguliers; quant aux pays à faible revenu, rares sont 
ceux qui mettent en œuvre des contrôles frontaliers systématiques. Les politiques relatives au 
traitement des immigrants ont pourtant un rôle à jouer dans ces pays aussi. 

Au plan national, certains pays tendent à concevoir un modèle d’immigration adapté aux 
«besoins» spécifiques de leur marché du travail. Dans la pratique, une telle approche ou 
justification est erronée. Les «besoins» ne sont jamais un facteur fixe, mais dépendent des 
salaires des travailleurs peu qualifiés et, en définitive, de la nature des activités productives 
requises dans le pays. Comme de nombreux immigrés occupent des emplois n’ayant guère de 
rapport avec leurs compétences spécifiques (Özden, 2005),  il y a lieu de penser qu’une 
planification rationnelle visant à pallier des lacunes spécifiques n’est pas la solution. 

Les programmes de migration temporaire se sont multipliés non seulement dans les pays 
industrialisés, mais aussi dans certains pays à revenu moyen. Ce sont souvent les employeurs du 
pays d’accueil qui exercent des pressions en faveur de la création ou de l’élargissement de ces 
programmes. On ne sait toujours pas si les programmes d’accueil de travailleurs immigrés ont 
pour effet de réduire l’incidence de la migration irrégulière en satisfaisant les demandes des 
employeurs par des voies légales ou, au contraire, d’accroître la migration irrégulière en 
suscitant des demandes et des attentes en matière d’emploi de la part des candidats à 
l’émigration dans les pays exportateurs de main d’œuvre. Du point de vue du pays d’accueil, un 
des principaux avantages des programmes de migration temporaire est qu’en apparence ces 
travailleurs ne s’installent pas dans le pays. En réalité, une partie des travailleurs immigrés 
temporaires restent bien évidemment dans le pays d’accueil. Il est difficile de savoir si ce sont 
les programmes d’immigration temporaire ou les migrations irrégulières qui donnent lieu au 

 
16. Voir Saxenian (1999, 2000), Nanda et Khanna (2007). 
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plus grand nombre d’établissements permanents; pour un migrant irrégulier, les difficultés, les 
coûts et les risques liés à une nouvelle entrée clandestine constituent clairement un facteur 
dissuasif pour un éventuel retour volontaire. Paradoxalement, les migrations temporaires 
peuvent cependant être aussi source de problèmes pour le pays d’accueil. Du fait de son 
caractère provisoire, ce type de migration constitue un obstacle à l’intégration sociale. De 
surcroît, le fait que le travailleur immigré ne soit pas accompagné de sa famille, comme c’est 
souvent le cas, peut être à l’origine d’une série de problèmes sociaux aux deux extrémités de la 
chaîne migratoire. 

Certains programmes de migration temporaire, notamment en Europe, s’inscrivent dans le 
cadre d’accords bilatéraux, souvent considérés comme faisant partie d’une stratégie de co-
développement. De fait, comme nous l’avons déjà expliqué, les migrations temporaires peuvent 
contribuer au développement des pays d’origine des migrants de façon plus efficace qu’un 
exode permanent. Lors de la conception d’un programme de migration dans le cadre d’un 
accord régional en faveur du co-développement, il est important d’envisager plus largement un 
cadre politique cohérent qui englobe au moins le commerce, l’aide au développement et les 
migrations elles-mêmes. Une grande partie de la demande de main d’œuvre irrégulière et 
temporaire émanant des entreprises concerne des secteurs fortement protégés contre la 
concurrence des importations, à travers des barrières commerciales ou par le biais de 
subventions à la production. Les gouvernements qui demandent la suspension de l’aide au 
développement comme un élément de marchandage pour que les pays voisins s’efforcent 
d’endiguer les migrations irrégulières ont tort. Si les pays riches ne sont pas capables de 
surveiller leurs propres frontières, comment peut-on attendre des pays pauvres qu’ils surveillent 
les leurs? Les accords régionaux englobant le commerce, l’aide au développement et une 
stratégie de migration doivent être élaborés de façon conjointe, en reconnaissant qu’il est de 
l’intérêt des deux parties de favoriser le développement de pays voisins moins riches, car cela 
augmente les débouchés commerciaux et réduit les pressions migratoires. 

Certains problèmes spécifiques se posent lorsque la majeure partie des migrants entrant 
dans un pays hôte est constituée de réfugiés. Il est surprenant de constater que l’on dispose de 
peu d’informations sur la durée du séjour de ces migrants dans les camps de réfugiés, même si 
l’on sait que certains de ces camps existent depuis longtemps. D’ailleurs, ces camps n’abritent 
qu’une partie des réfugiés, tandis que d’autres survivent en errant dans les zones rurales ou en 
squattant des logements urbains. La survie de ces réfugiés représente un défi majeur pour les 
planificateurs, non seulement parce qu’ils se soucient de leur niveau de pauvreté, mais aussi 
parce que leur présence peut être lourde de conséquences pour le pays d’asile. On ne dispose 
guère de données sur ce sujet, notamment pour ce qui concerne les conséquences économiques 
de la présence de réfugiés pour un pays hôte et la façon d’y remédier. Les données sur l’emploi, 
les moyens de subsistance et les perspectives des réfugiés rentrés dans leur pays d’origine sont 
encore plus rares; aucune étude n’existant sur cette question importante, on ne dispose 
pratiquement d’aucune information permettant de planifier la réinsertion des réfugiés dans leur 
pays. 
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Les migrations internes 

Comme la plupart des migrations s’opèrent sur des distances relativement courtes, les 
migrations internes tendent à être plus importantes que les migrations transfrontalières dans les 
pays de grande étendue.17 

Il n’empêche que les migrations internes posent aussi une série d’enjeux en termes de 
planification. Les flux migratoires attendus pour les années à venir devront, par exemple, être 
pris en compte dans la planification relative à l’emplacement des infrastructures. Les choses 
sont encore plus complexes lorsque les flux migratoires risquent à leur tour d’être affectés par la 
répartition géographique des infrastructures, mais très peu d’études ont été réalisées sur ce sujet. 
Un autre enjeu lié à l’emplacement des infrastructures concerne la création d’emplois dans les 
régions et le grand débat sur la question: faut-il déplacer les emplois vers les travailleurs ou 
déplacer les travailleurs vers les emplois? 

Le présent rapport ne prétend pas analyser en profondeur les liens existant entre migrations 
internes et planification du développement.18 Il est néanmoins intéressant de mettre en évidence 
certains points communs entre l’analyse des migrations internationales et celle des migrations 
internes. Ces points communs sont en grande partie liés au rôle des réseaux sociaux en tant 
qu’élément moteur des migrations. Après le départ de quelques premiers migrants, il arrive 
qu’un réseau de contacts se mette en place dans d’autres pays/régions pour ceux qui sont restés 
dans le pays ou le village d’origine. Un tel réseau facilite les nouvelles migrations puisqu’il aide 
les candidats à la migration à trouver un emploi, à s’installer dans un nouvel environnement ou 
à obtenir un visa. Voilà pourquoi les flux migratoires tendent à se concentrer sur des lieux 
d’origine spécifiques: un grand nombre de migrants proviennent d’un même village, alors que 
pratiquement personne n’émigre du village voisin. Cette observation est valable tant pour les 
migrations internes que pour les migrations internationales. 

Une question pertinente pour les migrations internationales comme pour les migrations 
internes est donc celle de savoir si ces dernières se produisent pour remplacer les travailleurs 
partis de régions à forte émigration. Si tel est le cas, il y a de fortes chances pour que ce 
phénomène influe sur les conséquences de l’émigration au niveau du marché du travail; les 
hausses de salaire induites par l’émigration d’une partie de la main d’œuvre interviennent-elles 
uniquement dans les régions d’origine des émigrants ou existe-t-il un effet de diffusion qui crée 
des tensions sur les marchés du travail d’autres régions? Une question similaire se pose au sujet 
de l’effet multiplicateur des dépenses financées par les envois de fonds des travailleurs émigrés. 

De façon plus générale, on observe la formation de poches de pauvreté dans certaines 
régions exclues des processus de migration interne et internationale. Comme les migrations 
internes s’opèrent le plus souvent sur des distances plus courtes que les migrations 
internationales, ces poches de pauvreté tendent à être localisées dans les régions les plus isolées, 
notamment lorsque la plupart des migrants internationaux proviennent de grandes villes et 
tendent à s’y installer de nouveau à leur retour au pays. Cette réalité pose des problèmes en 
termes de planification, dans la mesure où les Etats concernés souhaitent accroître les options de 

 
17. L’importance du facteur distance implique aussi qu’une grande partie des migrations internes s’opèrent également 
sur de courtes distances. En Inde, par exemple, les migrations d’un district à un autre sont beaucoup plus courantes 
que les mouvements interétatiques (Lucas, 2001). 

18. Voir Lucas (1997) pour une étude illustrée sur les migrations internes dans les pays en développement. Les 
autorités chinoises se sont particulièrement intéressées au rôle des migrations internes dans la planification. Voir, par 
exemple, les articles récents de Ping et Shaohua (2005), Wu et Zhang (2007) et Chan (à paraître). 
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mobilité à partir des poches isolées ou mettre au point des dispositifs alternatifs destinés à tarir 
in situ ces sources de pauvreté chronique. 

Synthèse 

Dans les pays à forte migration, l’interrelation entre migrations et envois de fonds a de 
multiples conséquences en termes de planification. Les migrations sont conditionnées par un 
large éventail de politiques et, réciproquement, l’efficacité d’un large éventail de politiques est 
conditionnée par les migrations. Dans le cas de la plupart des pays, il ne suffit pas de prendre en 
compte les conséquences d’une seule forme de migration: l’existence simultanément de 
schémas d’émigration, d’immigration, de migration de retour et de migration interne est la 
norme et leurs conséquences sont interdépendantes. 

Cette interdépendance représente un défi pour les planificateurs. Les débats sur les droits 
des migrants ont un impact sur les envois de fonds. Les politiques commerciales, qui 
déterminent les créations d’emplois au niveau national, affectent les modèles migratoires. La 
planification éducative et financière influe sur l’ampleur et les conséquences de l’exode des 
compétences et vice-versa. Les interventions des banques centrales pour soutenir les taux de 
change peuvent avoir un impact sur le montant des fonds envoyés par les émigrants et leur 
éventuel transfert via des canaux informels. La possibilité que les migrations internationales et 
les envois de fonds aboutissent, par effet de diffusion, à une réduction de la pauvreté dépend, 
inter alia, des migrations internes induites. Enfin, la planification des transferts publics et de 
l’aide internationale, en vue de diminuer la pauvreté et d’atténuer l’impact des catastrophes 
naturelles et des conflits, doit prendre en considération la tendance à déplacer les transferts de 
fonds privés. 

Il s’agit là de questions complexes qui exigent d’avoir une vision d’ensemble du rôle des 
migrations dans la promotion ou la maîtrise du développement national. De fait, une approche 
cloisonnée pourrait s’avérer dangereuse: le fait de se focaliser sur un seul aspect des migrations 
pourrait non seulement induire en erreur, mais surtout nuire au processus de développement. 
Comment se situe la planification du développement, telle qu’elle est pratiquée actuellement, 
par rapport à cette approche globale? 
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III. Expériences nationales 

Dans cette section, nous passerons en revue les expériences de quelques pays sélectionnés 
en ce qui concerne l’intégration de toute cette série de questions migratoires dans la 
planification et la programmation du développement. Le choix des pays retenus pour notre 
analyse a obéi au double critère suivant: inclure toutes les régions du monde tout en 
s’intéressant à des pays ayant eu des expériences différentes en matière de migrations et ayant 
été couverts par différentes catégories de rapports. 

Le Lesotho 

Le Lesotho est un pays caractérisé par une dépendance de longue date vis-à-vis des 
migrations internationales vers l’Afrique du Sud, notamment vers le secteur minier, avec tous 
les effets négatifs qu’une telle dépendance peut engendrer à long terme. Selon les estimations du 
DSRP, le nombre de mineurs basotho s’est réduit de moitié au cours des vingt dernières années. 
Le plan de développement national à long terme récemment élaboré par le gouvernement du 
Lesotho, Lesotho National Development Vision 2020,19 indique que l’économie nationale est 
menacée par les principaux problèmes suivants: 

• L’exode des compétences 
• La réduction du volume des fonds envoyés par les mineurs expatriés 
• Les pertes d’emplois affectant la main d’œuvre migrante 

Malgré la baisse du nombre de mineurs nationaux recrutés à l’étranger, celui-ci demeure 
élevé. Selon les estimations du DSRP, quelque 60.000 ressortissants du Lesotho travaillent dans 
les mines d’Afrique du Sud, tandis que 60.000 autres Basotho sont employés dans d’autres 
industries sud-africaines.20 Ces chiffres représentent la moitié du nombre des personnes 
employées dans le secteur manufacturier du Lesotho. Le volume des fonds envoyés par les 
travailleurs émigrés aurait également diminué puisqu’il ne représentait plus que 20 pour cent du 
revenu national brut en 2004, contre environ 50 pour cent vers 1990. Cela étant, même en 2004 
le montant officiel des fonds envoyés par les travailleurs expatriés représentait un peu plus du 
quart du produit intérieur brut. 

D’après les recommandations formulées à la fois dans le document Vision 2020, le DSRP, 
le PPTD et le PNUAD, une des principales priorités du pays doit être la création d’emplois pour 
faire face à la baisse continue du nombre de travailleurs nationaux recrutés dans les mines sud-
africaines. Les investissements étrangers directs sont considérés comme un élément important 
de cette stratégie; le DSRP se réfère à plusieurs reprises à la nécessité de réformer la 
réglementation relative au contrôle des immigrations afin de faciliter ces investissements. Le 
PPTD prévoit également de profondes mutations au niveau des modèles migratoires, avec une 
hausse des migrations internes des zones rurales vers  les villes et une baisse de l’émigration. 
Toutefois, signale le PPTD, une grande partie des emplois créés dans les villes est destinée aux 
jeunes femmes employées par l’industrie textile, tandis que les mesures de réinsertion en faveur 
des mineurs licenciés semblent relativement limitées. 

Aucun des rapports susmentionnés n’accorde une grande importance à la nécessité de gérer 
les flux migratoires persistants vers l’Afrique du Sud et d’autres pays. Même si le rapport de 

 
19. Ce rapport peut être téléchargé sous forme de fichier comprimé à l’adresse http://www.lesotho.gov.ls/home/ 
20. Selon les estimations de Winters et al. (2007), on ne dénombrait que 8.000 Basotho travaillant en Afrique du Sud 
en 2000, ce qui montre que la population étrangère a été nettement sous-estimée dans le recensement effectué cette 
même année dans ce pays. Le chiffre de la diaspora du Lesotho indiqué à titre estimatif au tableau 1 est donc 
probablement beaucoup trop faible. 
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Winters et al. (2007) fait état de la présence de 23.000 Basotho au Mozambique, ces travailleurs 
migrants ne sont absolument pas mentionnés dans le DSRP. En revanche, la question de 
l’émigration de travailleurs hautement qualifiés, en particulier des personnels de santé dans un 
contexte d’épidémie de VIH, est soulevée dans le DSRP comme dans Vision 2020, sans pour 
autant être accompagnée de propositions quant aux mesures à adopter face à ce problème. Le 
plan stratégique proposé pour le secteur éducatif du Lesotho, Education Sector Strategic Plan21, 
ne fait en tout cas aucune référence aux problèmes de l’émigration et de la fuite des 
compétences. 

On constate donc que la plupart des documents de planification dénoncent clairement les 
risques inhérents à une dépendance à long terme vis-à-vis des migrations, mais que les stratégies 
de planification ont incorporé plutôt tardivement des mesures destinées à juguler ces risques. 
Quant aux autres questions migratoires, leur traitement dans ces rapports est très disparate. Il est 
ainsi étonnant d’observer qu’ils insistent sur la nécessité de réformer la loi sur l’immigration, 
alors qu’ils n’accordent guère d’importance à la gestion des flux, toujours massifs, de migration 
temporaire vers l’étranger et n’examinent pratiquement pas les stratégies qui permettraient 
d’endiguer le problème bien réel de l’exode des compétences.  

La République de Moldavie 

On dispose d’une large fourchette d’estimations sur le nombre exact de migrants qui ont 
quitté la Moldavie depuis la désintégration de l’ex Union soviétique, mais, de l’avis de tous les 
observateurs, ce nombre est très élevé. Comme indiqué au tableau 1, on estime que la diaspora 
moldave représentait environ 15 pour cent de la population nationale en 2000. D’autre part, 
comme indiqué plus haut, le montant des fonds envoyés officiellement par les travailleurs 
émigrés moldaves à leurs proches représentait environ 27 pour cent du PIB en 2004. 
L’immigration joue également un rôle important en Moldavie, où le stock de migrants 
représenterait plus de 10 pour cent de la population. 

Une pléthore de documents de planification a été produit sur la Moldavie, notamment un 
DSRP, un PPTD, un Plan d’action de l’UE, un PNUAD et un rapport sur l’état d’avancement 
des OMD. Comment la question des migrations est-elle traitée dans ces différents documents? 
Pris dans leur ensemble, ces documents se penchent sur plusieurs des questions abordées dans la 
section précédente. Le DSRP signale une dépendance excessive du double élément migrations-
envois de fonds et la nécessité de créer des emplois dans le pays, notamment pour endiguer 
l’émigration des jeunes. Le DSRP souligne également l’importance des envois de fonds des 
travailleurs émigrés, qui constituent une source d’expansion de l’économie nationale par le biais 
de la consommation. Cet aspect est aussi mis en exergue dans le PPTD, qui préconise par 
ailleurs de réduire les frais prélevés sur ces transferts d’argent afin que les montant nets 
encaissés augmentent (sans préciser toutefois les moyens à employer pour y parvenir). Le DSRP 
propose également d’accroître le potentiel d’utilisation des fonds reçus de l’étranger en 
soulignant, à juste titre, l’importance à cet égard d’une réduction des barrières commerciales, 
notamment en recourant à des dispositifs comme la promotion de politiques réglementaires plus 
transparentes et efficaces, la stimulation de la concurrence et l’aide aux petites et moyennes 
entreprises. 

L’impact des migrations sur la réduction de la pauvreté est examiné dans plusieurs 
rapports, même si les résultats obtenus dans ce domaine sont, avec raison, considérés comme 
mitigés. D’une part, le DSRP considère les migrations internationales de main d’œuvre et les 
envois de fonds en découlant comme l’un des principaux mécanismes de survie pour les 

 
21. Document accessible à l’adresse : 
 http://www.fasttrackinitiative.org/library/Lesotho_Education_Plan.pdf 
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familles les plus démunies et, d’autre part, il fait remarquer que le départ à l’étranger des parents 
est l’une des causes de l’aggravation de la pauvreté des enfants restés au pays. Le PNUAD 
affirme de son côté que l’augmentation de la pauvreté rurale est en partie due aux migrations 
des villes vers les campagnes dans un contexte de chômage urbain. Le DSRP note toutefois que 
les données statistiques sur les migrations rurales sont très insuffisantes. 

Le  PNUAD ne mentionne pratiquement aucun des effets des migrations et des envois de 
fonds sur le plan macroéconomique ou en termes de réduction de la pauvreté, mais se réfère à 
maintes reprises à la nécessité de protéger les droits des migrants. La mise en conformité des 
lois moldaves sur la  migration avec les normes internationales est un aspect qui a été soulevé 
dans tous les rapports, de même que celui d’une éventuelle amélioration de la gestion des flux 
migratoires. Cette perspective occupe naturellement une place importante dans le Plan d’action 
de l’UE, qui examine en détail la question des contrôles frontaliers et de la prévention du trafic 
d’êtres humains, tandis que le PPTD recommande la création de structures d’aide en faveur des 
victimes des réseaux de traite. Le Plan d’action de l’UE préconise par ailleurs la signature d’un 
accord de réadmission entre la Communauté européenne et la Moldavie, en principe dans le but 
de favoriser une migration de retour plus importante. Le Plan d’action de l’UE comme le PPTD 
soulignent en outre la nécessité de coordonner les dispositions communautaires en matière de 
sécurité sociale, ce qui pourrait aussi fortement encourager les migrations de retour. Quant au 
DSRP, sa position est assez différente de celle des autres rapports, puisqu’il comporte toute une 
section consacrée à «la promotion de l’émigration légale de main d’œuvre»22, dans laquelle il 
recommande à la fois un contrôle plus strict de l’émigration et la négociation d’accords avec les 
pays de l’UE en vue d’ouvrir des opportunités d’emploi pour les travailleurs émigrés moldaves. 

Pris dans leur ensemble, tous ces éléments couvrent une grande partie des questions 
migratoires. On s’étonne toutefois de l’omission de certains aspects tels que l’exode des 
compétences et son impact sur la politique éducative. Aucun référence non plus n’est faite sur le 
grand nombre d’immigrés présents sur le territoire moldave, ni sur leur situation économique et 
sociale.  

Le Népal 

En 2000, la diaspora népalaise représentait environ 4,4 pour cent de la population 
nationale. On estime que 63 pour cent de cette diaspora résidait en Inde et environ 25 pour cent 
au Pakistan. Seulement 0,3 pour cent de la population adulte népalaise vivait dans un pays de 
l’OCDE, principalement aux Etats-Unis, en Allemagne ou au Royaume-Uni. Notons toutefois 
que près de la moitié des Népalais vivant dans un pays de l’OCDE étaient titulaires d’un 
diplôme universitaire, ce qui montre que la fuite des compétences en provenance du Népal a été 
importante: plus de cinq pour cent de tous les Népalais titulaires d’un diplôme résidaient dans 
un pays de l’OCDE en 2000. Les envois de fonds des travailleurs émigrés constituent une 
importante source de revenus pour le Népal, puisque le montant de ces transferts, effectués par 
des voies officielles, représentait environ 12 pour cent du PIB en 2005. Selon un rapport des 
Nations Unies, environ trois pour cent de la population népalaise était née à l’étranger en 2005. 
Soixante pour cent de ces ressortissants népalais étaient nés dans d’autres pays d’Asie du Sud 
(principalement au Bangladesh) et une proportion plus faible en Chine ou en Russie. 

Le PNUAD de 2007 et le dernier rapport sur l’état d’avancement des OMD ne font 
absolument pas mention des envois de fonds, tandis que le rapport sur les OMD n’aborde pas la 
question des migrations. En revanche, les documents du PNUAD se penchent sur la question 
des connaissances des travailleurs migrants en matière de VIH/SIDA, en soulignant la nécessité 

 
22. Economic Growth and Poverty Reduction Strategy Paper (2004-2006), Gouvernement de la République de 
Moldavie, Chisinau, mai 2004, p.202. 
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de protéger leurs droits et de lutter contre la pauvreté au sein des populations de travailleurs 
migrants et de réfugiés. 

Le DSRP pour le Népal comme le Dixième Plan quinquennal se réfèrent clairement à 
l’importance pour ce pays des envois de fonds des travailleurs émigrés. Ils soulignent avec 
justesse le rôle clé de ces transferts d’argent dans un contexte de baisse du taux national 
d’épargne tout en soulevant deux aspects préoccupants. Premièrement, les fonds reçus de 
l’étranger se concentrent dans les zones urbaines du pays, ce qui contribue à creuser le fossé 
entre villes et zones rurales en termes de conditions de vie. Reste à vérifier s’il existe un effet de 
diffusion vers les zones rurales et quelle est son ampleur. Deuxièmement, l’avenir des envois de 
fonds est incertain, en raison de la situation instable dans les pays du Moyen-Orient. Ces 
documents de planification recommandent donc d’explorer la possibilité d’accroître les envois 
de fonds futurs en adoptant une gestion ‘prudente’ des taux de change et en réformant la 
formation professionnelle. En d’autres termes, voici un pays pour lequel le DSRP et le Dixième 
Plan quinquennal intègrent réellement dans leurs analyses l’interrelation migrations 
internationales-envois de fonds. 

Le Pakistan 

On observe depuis le début des années soixante-dix des migrations constantes et massives 
de travailleurs temporaires du Pakistan vers les pays du Golfe. Les flux d’émigration vers les 
pays de l’OCDE ont également été importants, que ce soit vers certains pays de l’UE 
(Allemagne, Italie et Royaume-Uni) ou, plus récemment, vers l’Amérique du Nord. L’exode de 
compétences vers ces pays de l’OCDE a été significatif: comme indiqué au tableau 1, plus d’un 
Pakistanais sur huit titulaires d’un diplôme universitaire réside dans un pays de l’OCDE. Selon 
les estimations de Winters et al. (2007), l’ensemble de la diaspora pakistanaise s’élevait à plus 
de 3,4 millions de personnes en 2000 (dont 1,3 million vivaient en Inde, essentiellement comme 
conséquence des migrations massives survenues lors de la partition de ce pays) et le volume des 
envois de fonds officiels atteignait en 2004 près de 4 milliards de dollars américains, soit 
l’équivalent de 4 pour cent du PIB. Notons toutefois que, selon les estimations des Nations 
Unies, il existait en 2005 au Pakistan un stock de migrants de près de 3,3 millions de personnes 
nées à l’étranger, dont presqu’un million avaient le statut de réfugiés. La majorité de ces 
immigrants provenait d’Afghanistan, mais, selon les estimations de Winters et al. (2007), un 
nombre important de ressortissants des grands pays d’Asie du Sud (Bangladesh, Inde, Népal et 
Sri Lanka) vit au Pakistan. 

Il est un fait que le rapport sur l’état d’avancement des OMD (2004 :7) contient la 
remarque suivante: «Compte tenu de la contribution des travailleurs émigrés pakistanais au 
revenu et au développement national, il semblerait qu’il soit nécessaire d’apporter une attention 
constante aux flux migratoires et de réfléchir à la façon dont ils pourraient avoir un plus grand 
impact sur l’investissement et l’emploi durable dans le pays.» Ce rapport ne précise toutefois 
pas comment une telle surveillance pourrait s’exercer, ni même s’il conviendrait d’essayer de 
réorienter les flux migratoires (et vraisemblablement les transferts de fonds) pour qu’ils aient 
plus d’impact sur l’investissement, ce qui est discutable. Pour sa part, le PPTD fait remarquer 
qu’il serait utile de réaliser une étude sur «l’optimisation des migrations et des envois de fonds 
en tant que stratégie en faveur de l’emploi» en vue de l’élaboration de documents comme la 
Politique nationale de l’emploi (National Employment Policy), qui est devenue partie intégrante 
du Plan décennal de développement (Ten Year Perspective Development Plan). Cependant, pour 
la période correspondant au Plan annuel 2007-2008, la section de ce rapport consacrée à 
l’emploi ne se réfère qu’à la nécessité d’informatiser les données statistiques sur l’émigration et 
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les migrations de retour.23 Certes, la section de ce Plan annuel relative à la balance des 
paiements évoque abondamment le problème de la stagnation du volume des fonds envoyés par 
les travailleurs émigrés, mais elle ne se penche pas sur les dispositifs qui permettraient d’y 
remédier, ni sur leurs éventuels effets. L’analyse se cantonne à des projections à court terme sur 
l’évolution prévisible du volume des envois de fonds. 

La question des réfugiés vivant au Pakistan est soulevée dans le rapport du PNUAD dans 
le contexte plus général de la gestion des catastrophes. La partie relative à la situation des 
réfugiés afghans ne porte toutefois que sur le calendrier de mise en œuvre du processus de 
rapatriement et sur les possibilités découlant de ce dernier pour le «redressement de l’économie 
locale». 

La question des conditions de travail des émigrés pakistanais dans les pays du Golfe 
apparaît comme une préoccupation majeure. Elle est abordée dans le PPTD, qui recommande 
notamment de réformer la politique de recrutement de ces pays aux fins suivantes: une plus 
grande transparence,  le renforcement des accords bilatéraux, notamment des clauses relatives à 
la protection sociale, et un rôle accru pour les attachés d’ambassade en charge des questions du 
travail. 

Le rapport sur les OMD signale en outre que les travailleurs migrants sont particulièrement 
vulnérables au VIH en rappelant que l’éradication de ce virus constitue l’un des Objectifs du 
Millénaire. 

Pour un pays caractérisé par une population émigrée et une migration de retour très 
importantes, une forte dépendance vis-à-vis des fonds envoyés par les émigrés, un taux de fuite 
des compétences élevé entraînant des coûts potentiels, mais aussi par une très nombreuse 
population immigrée, le traitement réservé aux questions migratoires dans ces rapports demeure 
limité. Il est d’ailleurs intéressant de noter que les termes «migrations», «envois de fonds» et 
«réfugiés» ne figurent pas une seule fois dans le DSRP. 

 
23. http://www.pakistan.gov.pk/ministries/planninganddevelopment-ministry/annualplan2007-08.htm 
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IV. Contraintes de mise en œuvre 

L’examen de ces différents rapports nationaux révèle la prise de conscience d’une partie au 
moins des principales interactions entre migrations et développement. La plupart de ces 
documents ont toutefois laissé de côté des aspects potentiellement importants, si bien que l’on 
aurait certainement des enseignements à tirer d’une étude transnationale. De plus, la question 
des migrations et, en particulier, les aspects politiques y afférents, n’y ont pas été traités de 
façon très précise. 

Une prise en compte plus complète des migrations dans les plans nationaux est nécessaire 
et, à cet égard, il serait approprié que les institutions internationales donnent l’exemple en 
montrant ce qui est possible. Des institutions comme le Groupe des Nations Unies pour le 
développement (GNUD) ou le PNUD se sont curieusement peu intéressées aux migrations, sous 
quelque forme que ce soit. Comme nous l’avons vu, le FNUAP et les rapports sur les OMD 
couvrent les questions migratoires de façon très succincte. L’OIT, en revanche, s’est donnée 
depuis longtemps pour mandat d’étudier les migrations internationales de main d’œuvre dans le 
but de protéger les travailleurs migrants. Quant à la Banque mondiale, elle a récemment montré 
un vif intérêt pour les migrations internationales, même si, parallèlement, elle a sciemment 
ignoré les migrations internes. En fin de compte, il semblerait donc que l’exemple doive 
vraisemblablement venir, au niveau international, des DSRP et des PPTD, ce qui poussera sans 
doute les PNUAD à intégrer, eux aussi, les questions migratoires. Par ailleurs, certaines 
institutions régionales ou bilatérales telles que l’UE, la CEDEAO ou le Département pour le 
Développement international du Royaume-Uni (UK-DFID), se sont montrées nettement 
favorables à l’intégration des questions migratoires et développementales, de telle sorte que, là 
encore, les outils de planification de ces institutions pourraient aussi jouer un rôle important. 

Ces différentes institutions devront néanmoins faire face à des contraintes non négligeables 
pour intégrer les questions migratoires dans leurs documents de stratégie de développement. 
Etant donné qu’il s’agit là de rapports élaborés en coopération et en consultation avec les 
gouvernements des pays concernés, il faudra donc que ceux-ci établissent un lien entre 
migrations et développement ou soient convaincus de la nécessité de le faire. Comme l’intérêt 
national tend à être le plus marqué dans les pays où les flux migratoires sont les plus importants, 
cet aspect constitue un critère évident pour le choix des premières actions à entreprendre. 
Néanmoins, comme nous l’avons vu, il y a des pays où les flux migratoires sont actuellement 
très importants et où pourtant les travaux de planification en cours suscitent apparemment peu 
ou pas d’intérêt national. Dans d’autres cas, l’intérêt national ne se focalise que sur certains 
aspects des migrations. Il n’est pas rare que l’Etat souhaite maximiser le volume des fonds 
envoyés par les travailleurs émigrés, sans se soucier des risques et des inconvénients d’une 
dépendance à long terme de l’interrelation migrations-envois de fonds. De plus, il arrive souvent 
que les pays à forte émigration ignorent la nécessité d’intégrer et de gérer les processus 
d’immigration simultanée. 

Mise à part la question de l’intérêt national, une autre contrainte majeure est celle liée à la 
nécessité d’agir en coordination avec différents ministères. Les questions d’immigration sont 
généralement gérées par le ministère de l’Intérieur et/ou celui de la Justice. Les principaux 
obstacles rencontrés concernent généralement la délivrance des visas et, plus récemment, la 
sécurité. Dans la plupart des pays, les questions d’émigration ne font partie du domaine de 
compétence d’aucun ministère, sauf lorsqu’il existe un programme structuré en faveur des 
travailleurs émigrés, qui peut dépendre du ministère du Travail ou, très rarement, d’un ministère 
des Migrations. Dans la pratique, les décisions émanant du ministère de l’Education peuvent 
avoir un grand impact sur les questions migratoires, notamment pour ce qui concerne l’exode 
des compétences, mais il est très rare que ce ministère reconnaisse l’existence d’un lien entre la 
politique d’éducation et les migrations. Les conséquences macroéconomiques de l’émigration 
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de main d’œuvre et des envois de fonds des travailleurs émigrés devraient en principe intéresser 
le ministère des Finances (celui qui a généralement le plus de pouvoir) et il arrive que ce soit le 
cas. Le ministère des Finances, comme les autres d’ailleurs, est toutefois incapable d’avoir une 
vision globale du phénomène migratoire et, de ce fait, les décisions émanant des différents 
ministères ne sont pas coordonnées de façon adéquate. Dans la plupart des pays en 
développement, il sera donc probablement nécessaire que les institutions externes se chargent de 
pointer la nécessité d’une meilleure coordination et d’établir la nature des mécanismes et des 
capacités requis. Il serait souhaitable qu’une telle démarche aboutisse non seulement à des 
efforts de création de capacités au plan national, mais aussi à un effet d’émulation au niveau 
international. 

Une dernière contrainte pesant sur tout effort national de planification d’une stratégie de 
migration est, bien sûr, le fait qu’une telle stratégie dépend des choix d’autres Etats. Cela est 
vrai à la fois pour les politiques d’immigration mises en œuvre dans d’autres pays et pour les 
décisions nationales ayant un impact sur la pression à l’émigration ailleurs dans le monde. Les 
migrations irrégulières sont omniprésentes. Pour les régions industrialisées, cela signifie que les 
politiques d’immigration ont un impact certain, mais pas déterminant, sur les modèles 
migratoires. Les migrations irrégulières sont la norme parmi les pays en développement, mais 
lorsqu’un conflit éclate suite aux décisions prises dans un pays, cela a un impact direct sur les 
pays voisins en raison de l’afflux massif de réfugiés au-delà de frontières non contrôlées. 
Malgré l’impact sur les flux migratoires de décisions prises dans d’autres pays, les Etats 
disposent d’un large éventail de mesures politiques pour gérer les migrations et leurs 
conséquences. En revanche, pour d’autres aspects comme la gestion des programmes destinés 
aux travailleurs temporaires et la lutte contre les abus, l’exploitation et le trafic d’êtres humains, 
une coordination et une coopération internationales s’imposent. D’autre part, compte tenu du 
lien de dépendance entre migrations et développement national et, réciproquement, de 
l’incidence des migrations sur le développement, il est clair que les intérêts des pays d’accueil et 
des pays d’origine des migrants sont inextricablement liés. Chacun reconnaît donc la nécessité 
de coopérer, mais les accords internationaux sur les migrations sont difficiles à atteindre. 
Comme les migrations internationales se déroulent essentiellement au niveau de pays voisins, la 
coopération régionale peut cependant jouer un rôle majeur dans ce processus. Les Plans d’action 
de l’UE représentent un pas dans la bonne direction, mais sont rarement reproduits dans d’autres 
régions du monde. Recourir à un outil tel que ces accords régionaux aux multiples facettes 
permet non seulement de coordonner les questions migratoires, mais aussi de les placer dans la 
perspective plus large de la nécessité d’une cohérence des politiques en matière de commerce, 
d’aide et de migration. 
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V. Conséquences 

Le caractère transversal des questions migratoires rend difficile leur prise en compte 
effective dans les documents de stratégie et les processus de planification. Dans les pays à forte 
migration, les effets transversaux des migrations et des envois de fonds des migrants peuvent 
néanmoins avoir un profond impact sur la nature et les conséquences du développement 
économique. 

Cette transversalité étant omniprésente, une approche globale est nécessaire pour intégrer 
les migrations dans les stratégies de développement, ce qui soulève une question importante. 
Dans les pays d’origine comme dans les pays d’accueil, le fait que les divers aspects des 
migrations soient gérés par différents ministères sans aucune coordination peut s’avérer contre-
productif. De la même façon, les institutions internationales auraient tort de penser qu’elles 
peuvent se répartir entre elles les responsabilités liées aux différents volets des migrations. Il a, 
par exemple, été proposé que les migrations relèvent de la compétence d’un groupe spécifique 
d’organisations internationales, tandis que d’autres institutions s’occuperaient des envois de 
fonds. Cette proposition n’est pas judicieuse, car migrations et envois de fonds ne peuvent être 
traités séparément. Elaborer des politiques visant à accroître le volume des fonds envoyés par 
chaque migrant pourrait être peine perdue, si le volume total des envois de fonds est conditionné 
en grande partie par la taille et la composition des flux migratoires. Pour les familles aussi, les 
micros conséquences de l’interrelation migrations-envois de fonds sont indissociables; par 
exemple, les fonds reçus de l’étranger peuvent permettre d’offrir une meilleure éducation aux 
enfants en augmentant le revenu global du ménage, mais la migration des parents peut avoir 
l’effet contraire en générant des carences éducatives chez les enfants. Non seulement migrations 
et envois de fonds sont des éléments indissociables, mais la plupart des pays sont confrontés à 
des flux simultanés d’émigration, d’immigration, de migration de retour et de migration interne, 
dont les conséquences sont étroitement liées. 

Il est par ailleurs essentiel de reconnaître que les enjeux stratégiques ayant une interaction 
avec les migrations s’étendent bien au-delà de la question de la gestion des flux migratoires et 
des mesures d’incitation relatives aux envois de fonds. Les politiques commerciales qui 
déterminent les créations d’emplois au plan national influent sur les modèles migratoires et, 
réciproquement, les activités de la diaspora peuvent générer de nouveaux débouchés 
commerciaux. Les politiques des taux de change affectent le volume des fonds envoyés par les 
migrants et les transferts monétaires depuis l’étranger peuvent entraîner une réévaluation de la 
monnaie nationale. Les politiques éducatives et financières conditionnent toutes deux 
l’incidence et l’ampleur de l’exode des compétences et vice-versa. L’efficacité des transferts 
publics et de l’aide au développement en termes de réduction de la pauvreté est plus ou moins 
importante en fonction du volume des transferts monétaires privés que ces flux financiers 
peuvent éventuellement remplacer. La planification relative à l’implantation des infrastructures 
publiques doit tenir compte des prévisions en matière de migrations, y compris celles 
concernant les effets probables des implantations choisies sur les migrations. Ces 
interconnexions, qui compliquent le travail des planificateurs, ont à peine été abordées dans les 
initiatives de planification nationale. Quelles mesures doit-on alors recommander? 

De toute évidence, l’initiative d’une meilleure intégration des questions migratoires dans la 
conception des stratégies de développement devra être prise par une ou plusieurs institutions 
internationales. Un tel rôle moteur de la part des institutions internationales est d’une certaine 
façon indispensable, parce que peu de pays ont la capacité technique de gérer la totalité des 
divers aspects des migrations. Parmi les instruments internationaux existants, le DSRP et le 
PPTD apparaissent comme les candidats naturels pour assumer ce rôle de chef de file. Le DSRP 
présente l’avantage d’être lié aux programmes d’assistance et de prêts de la Banque mondiale et 
du FMI. Quelle que soit l’organisation qui assumera ce rôle de chef de file, elle devra adopter 
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une vision élargie des questions migratoires. En effet, aucune des actions de planification 
actuellement mises en œuvre à l’échelle mondiale par les institutions internationales ne couvre 
tous les aspects des migrations, qu’il s’agisse des droits des migrants, des institutions du marché 
du travail, des retombées sociales, de l’impact des envois de fonds ou de la gestion des aspects 
commerciaux et macroéconomiques. 

Il convient d’admettre qu’une prise en compte des questions migratoires dans les processus 
de planification nationale par le seul biais des plans nationaux constitue une approche fort 
limitée. Les modèles de migration internationale sont souvent conditionnés, dans une large 
mesure, par les politiques adoptées par des pays voisins. Là encore, de nombreux aspects sont 
en jeu, depuis les politiques mises en œuvre par des Etats voisins dans les domaines de 
l’immigration, du commerce et de l’aide au développement jusqu’aux conséquences 
d’éventuelles guerres civiles dans des pays limitrophes. Même s’il est possible de tenir compte 
de ces aspects dans un processus de planification nationale, une approche régionale ou bilatérale 
s’impose pour les négociations stratégiques. De ce point de vue, des outils comme les Plans 
d’action de l’UE (voir carte 3 en annexe: Plans d’action de l’UE) et les discussions organisées 
dans le cadre d’organisations intergouvernementales pour la coopération économique régionale, 
comme la CEDEAO, présentent l’avantage de répondre au besoin de stratégies de réciprocité 
cohérentes. 

Certains pays caractérisés par une population très réduite ont un taux de migration très 
élevé, mais ces pays-là ne sont pas forcément ceux qu’il convient de sélectionner pour les 
expériences pilotes appelées à servir de modèles. La visibilité des expériences menées dans ces 
pays serait en effet limitée. Afin de disposer d’un cadre de référence suffisamment large, il 
serait par ailleurs souhaitable de sélectionner pour les expériences pilotes des pays présentant 
une grande variété d’aspects migratoires. Il pourrait s’agir, par exemple, de pays ayant à la fois 
des flux d’immigration et des flux d’émigration, affectés par un exode des compétences et 
mettant en œuvre un programme en faveur des travailleurs émigrés. Autant les pays qui ont déjà 
un DSRP ou un PPTD que ceux qui n’en ont pas, offrent des exemples de ces différents aspects 
migratoires. On a donc l’embarras du choix, à condition toutefois qu’il existe un intérêt au 
niveau national. 

Il pourrait s’avérer judicieux de créer une équipe spécialisée chargée de participer à 
l’intégration des questions migratoires dans le premier de ces exercices. D’autre part, il est clair 
que le simple fait d’inclure des objectifs et des cibles dans la planification ne sera pas très 
efficace. Le pays d’origine des migrants doit être partie prenante au projet. Tant pour les 
expériences pilotes que pour celles qui suivront, il est donc indispensable qu’une équipe 
nationale soit étroitement impliquée dans l’élaboration de la stratégie. Au moins pour les 
expériences initiales, on pourrait donc envisager de mettre en place une telle équipe nationale 
représentant divers intérêts migratoires, afin qu’elle puisse collaborer étroitement avec les 
experts internationaux sur les aspects stratégiques de la prise en compte des migrations dans les 
futurs plans de développement. Cela permettrait de créer un cadre général appelé à servir de 
référence pour les efforts de renforcement des capacités aux niveaux national et régional.
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Carte 1: Pays couverts par les rapports existants sur les résultats des PNUAD et/ou sur 
l’état d’avancement des OMD 

Carte 2:  Documents de stratégie pour la réduction de la pauvreté et/ou Programmes par 
pays de promotion du travail décent 

Figure 1:  Diaspora et taille de la population: 223 pays au tournant du millénaire 
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Carte 1 
Pays couverts par les rapports existants sur les résultats des PNUAD et/ou sur l’état d’avancement des OMD 

 

 
UNDAF = PNUAD ; MDG = OMD ; Both = Les deux
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Carte 2 
Documents de stratégie pour la réduction de la pauvreté et/ou Programmes par pays de promotion du travail décent 

 

 
PRSP-I = DSRP-I ; PRSP = DSRP ; DWP = PPTD ; PRSP & DWP = DSRP & PPTD  
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Figure 1 
Diaspora et taille de la population: 223 pays au tournant du millénaire 

 

 
Logarithm of population = Logarithme de la population 

Logarithm of Diaspora per 1000 Population = Logarithme de la diaspora pour mille habitants
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Carte 3 

Plans d’action de l’UE 
 

 
 
 Delegations = Délégations  Action Plans = Plans d’action 
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